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ALLEMAGNE-,
Meiningen, I« octobre. — Notre duché avant été 

agrandi par le partage de celui de Saxe Gotha , ce 
ohingement a nécessité des modifications à la cons- 

1 uliou de 1824, s- A. S. a , en couséqu ence , rendu, 
le 2j août dernier , après avoir entendu les états , 
une nouve.le loi fondamentale , dont voici les prin
cipales1 dispositions : la plus petite partie du terri
toire du pays ne peut en Être séparée, sous quelque 

eexte que ce soit, et détachée de la succession 
e letalen faveur d un héritier allodial. Le duc et 

les prmees de sa famille seront majeurs et ca- 
. O ® SUCCed?1’ au gouvernement à l’âge de 21 

■Üna^cunegardà la différence des confessions, 
SST“ 3U: eiuP'?is- rapports civil, dc^
Aucune dir° "j^ düS lo'S Part!culières-
communs àV®“? d°■ ra"§ n’exemPfe des devoirs 
pour l’arn, -lvS 6J SU|ets ’ et »’établit de privilège 

' tPour les ri'110“ d° U,1-6"8 6t dr0Ü3 seigueuriaux ,
«Poa les charges publiques. ’

estcelie du Pajs, et sera’ 
deceltecommh -eS r^Vellus du Pays - si les fonds 
C0|uinunions i ,n'°n SOnt lnsut®sans- Toutes les autres 
et d’une narf-TTi”1 de 3 l)lotection de l’état, 
tunsquv/L ^ 6 ‘^erte dc conscience , aussi long- 
meii, de Î’IT T,f0rmenl aux lois et aux régle- 
dlats esl dp LQe «°'“bre des représentaus des 
Dohle* 8 nnn V 0 P“ur les Propriétaires de biens 

deux IJ,*" V‘ I6S et,autant Pour les paysans ; 
f»r Ües electp ^ classes.de députés sont choisies 
émanée du so UfS four six ans. foule disposition 
membre du UVe.raiu •’ doit ètvo soa5signée par un
5“ies|personnen PnVa °“ du niitlislère du pays, 
bete, Un .!eme:,t responsable de la légalité dp
^ clats nent10 î?Ula‘? l)oursyivi sur l’accusation 
1 nepeut n:..ps, e“!r la re,nise de sa peine, mais 
cev°ir une nen ,er *U rentrer cn fonction , ou per-une Denép„ v“ 1 ou per-
7" Ultanscment 1 SUr aucane caisse de * étal. Lors 
’'Suant dolt V Ue souvera"i , le nouveau prince 
Pt'0ce et son ,C‘!8aScr Par écrit sur sa parole de 
frol®§erla en,,„a"nf.or'.a observer, maintenir et

011 cba"ÖV,UC|
Prince et'10*'1 s,ei!SaScr par écri

co lanneur< à obseï «ci , main 
■ ilution dans toate sa teneur

Por. FRANGE.
în1 e dù ~~ Le roi a nomme' M. le

6 “arnn^ r1 !?n ambassadeur à Vienne , et 
ke, ^ de Gabriac, son ambassadeur en 

II
uu grand dîner diplomatique 

6 4 b p G B0r§0 ’ à l’occasion do la signa- 
ï diP'omatLen,re ,'a Russieet la Porte° Le 

|j|. ®S8'sté. lII - et„ °s uaanistres de France 
1 ‘“uiiné. e so*r l’hôtel de— l’ambassade était 

'ÿj'^PauTanm a1USsi ,affreax iue bizarre vient

que cette petition restait sans effet (ce qui est^si 
dans iordie des choses possibles) , les mêmes in
dividus auraient l’mtention d’adresser des pétitions 

e ineme nature aux chambres lors de leur prochaine 
reunion. *

— On mande de Metz que dans la nuit du 2 au 
d de ce mois , e moulin à farine , mû par la va- 
p ui a.usique la.boulangerie à pétrin mécanique 

“P,es ,le Tiarber Quoisin , ont été réduits 
complètement en cendres , ainsi que les immenses 
magasins attenant a ces étahlisscmens. Plusieurs 
maisons voisines ont également disparu dans cet in-

d,°nt- aUnbue la cause à une basse et 
malveillante jalousie.

de~ïtussie M masi"<? cliez M. l’ambassadeur
De,ux masques se sont présentés : l’un, déguisée» 

fwivir “a ’ .^.Portant un petit Turc qu’il a avalé ■ l'autre 
ets,recenbandea”atC an8'aiS’ bandeau sur’les yeux’,
oiitS fait beaucoup 'Z.^ Ce*

t,.,»°*lSt-IlIuID5î; ~ Minuit-11 est certain que demain^'Moni-
les ministresdne1 anÛOilC! d Un changément de ministère. Tous 

ministies ne sen vont pas ; d en reste deux. M de Pölfemr conserve le portefeuille de la maison du roi, it M Ä 
celiu de» finances. M de Chabrol abandonne l’intérieur • il est 
M de°ISÆdCS Sccaux;, ,cV'st M- Laine quMeTempiLe 
dei »irL- rer,*’onTlays > vappele de Rome , reprend le ministère 
des affaires étrangères. M. Sébastian! à la Guerre et M de
doTbZ’T de qcfet’/2'00J fr: dc Pension, ivec le cor! 
vembre j898 à M d! rUZe,-Tn Z7**, succédé eu no- 
Gramfe Chartreuse ld C?ar™s'er ret™ maintenant à la 
le due de n la'f;c e ^parlement de Injustice à M.

uc ßeoghe. M. fe maréchal Tru-uet revient i, 
à conmicrcc pour ieTnner
WM C'r!i Vahsmenil a refusé l'instruction publique
2feVL.med ï'e f a dacfpte-ra «T? d0l,te' La ™it ™ être 
S le Sstlre ei ' ° l”3'11 ec^*era-t-il une ère nouvelle
0 le mmistcre est compose' comme nous venons de le dire Usera du part, de la ‘charte ; mais tsera-t-il assez fort nom-
1 e"Se de »®S1St!AP“s la> viendront dq côté de la cour ?

-e rue de 1 opposition q est pas encore fiqi. (Figaro )

un ’ Ul1 hom,° aj? 3 vil!e d’Auxerre. Le 5 
letlj P0'! noble e,36 -Ulle ta'*le ,ras-élevée, et 
'We fo“1!0 ieane f,üa|eStneiU ’ arr‘VC dans une

4p" assurequ’n'Ul-à t0U,e brlde-
q 1 eveRcinent semblable est arrivé

faul en „ ■ . (Gazette.)
!nt j a Can,brair0Ire 'p.Ii1'0'1 fini court eu ce 

Ntrjn1, Ur>e iénni.3". SU,pt de J’indigne traite-

iqne "„e , ' e.» ,<1U1 se trouvait sur la porie
L’enfuit ,SaislePar cet homme, qui la 

l,,ta toute bride.

Uns ■fait uiiç îpjin ' ■ ^ * ***”’§nc iraiie-
j tlUe tuelrf l'erIs°!,l,e a victime , il 

Jress enient parr!“68 ba,l,Ilan3 de celle ville, 
!tni.- CT Une pétitin, 10llr de la justice, s’occupent 

dp l>: 1 au ministre de la

C,eo1
!'”t lé'dre de l’iinpnidf'U ”llflls.tre de la guepre pour 
’“levé ,aule,,rs de p® do,lt jouissent jusqu’à pré- 

e,Jr ville , eve!lenlent scandaleu 
et tout« la France ; on

P. 
qui a 

ajoute

(Figaro )

Putti artésiens. — La société d’agriculture de Ge
neve toujours empressée de seconder tout ce qui 
peut^ favoriser et accroître l’industrie agricole a 
porte son attention sur les Puits artésiens , et a 
cherche les: moyens d’en introduire la méthode dans 
e canton Ede vient de publier un prospectus dans 

le but d ouvrir une souscription pour faire des essais 
de ces puits.

Le prospectus expose d’abord en pen de mots la 
theorie des puits artésiens. Cette théorie reposé sur 
I observation géologique , qu’il existe dans le sein 
de la terre , comme à sa surface , des ruisseaux , 
des lacs , des étangs , des fleuves ; qu’il en existe à 
plusieurs étages dans le même pays , qui ne com- 
muniqpent point ensemble lorsque les eaux sont 
comprimées entre une couche imperméable supé
rieure qui les empêche de remonter , et une cou
che imperméable inférieure qui s’oppose à ce quel
les descendent. On a conclu de cette observation , 
qu’en perçant les couches imperméables supérieures* 
les eaux remontent et jailtiseut. L’expérience a’ 
prouvé qu’on 11e se trompait pas quanta la présence 
des eaux , puisque dans le bassin de Paris , par 
exemple, on en a découvert deux grands courants , 
lun a ifo pieds, l’autre à 200 pieds environ dé 
profondeur.

Pour que les eaux jaillisent, il faut , suivant le 
système développé par Garnier , qui est le plus an
cien , que la région d’où elles viennent soit plus 
eicvee que le so! qu’on a perforé , autrement la flé- 
convertc se réduit à l’effet d’une pompe intarissable

il sullit , d’après le système plus nouveau du vi
comte lléricart de Thury , ingénieur en chef des 
mines de France, pour obtenir dés rom ces jaillis
santes , qu’il y a;t superposition de différentes cou

ches de terre de formation secondaire , avec des 
montagnes ou dos contrées plus élevées à une cer
taine distance.

Enfin, suivant le système pins récent encore des 
savants américains , il n’est pas besoin que les eaux 
viennent de pays plus élevés , parce qu’étant com
primées dans le sein de la terre par des gaz élasti
ques , elles jaillissent lorsqu'on perce la couche mi- 
fermée"!130 Unperm®abJe SQP?rieurequi les tient ren-

PAK3-BAS-
Li ÉGE, LE lij O CTO BEE.

On vient de rédiger à Tournay une pétition 
adressée a la seconde chambre des états-généraux ^ 
on y signale la préférence accordée aux hollandaié 
pro tes tans dans la distribution des emplois et digni
tés. On demande qu’il soit mis un terme au régime 
des impôts par simples arrêtés. Ou réclame de nou
veau la liberté de l’enseignement , la liberté du lan
gage. On y rappelle de nouveau l’odieux impôt-mou-' 
tore qU1 accable encore le peuple belge , et dont l’a- 
bohtron est promise; mais sous la condition qu’il 
sera remplace par d’autres impôts. Ou réclame con- 
re es interprétations et les circulaires ministé

rielles dont le pays est inondé , et surtout contrq 
a mise en vigueur du code militaire dans nos pro

vinces ; de ce code qui établit des peines barbares , 
telles que le fouet , la bastonnade, et dont ou ap~ 
p ique tous les jours les dispositions. On se 
plaint aussi , dans la pétition nouvelle , des régle- 
mens des états-provinciaux et des régences : ces rd- 
gleinens contiennent grand nombre do violations dc 
la loi fondamentale et du t raité de Londres. On 
parle enfin de tous les griefs de la nation : l’organi
sation judiciaire , la responsabilité des ministres , le 
IUT > e,tc- l’0f signale une violation récente da 
croit d hospitalité garanti aux étrangers pari’art. i 
de notre charte.

Les pétitionnaires finissent par rappeler à L.N.P«, 
ce vieil axiome national en Belgique : Pas de redres^ 
sentent de griefs , pas de subsides.
pi V'!<; rdüll'on a ou lien , le 11 , dans un salon de 
1 hotel de la Petite-Nef , à effet de signer celte pétL 
ion . en moins de deux heures , elle fut couverte 

do plus de cent signatures. Elle est déposée actuelle
ment chez M. Cherequefosse , avocat, et chez M® Le 
Uoy , notaire.

On écrit de Ronlers , i3 octobre : „ La péti- 
ion ( e notre ville a été signée par le vénérable curé 
oyen , M. Bernard J. Moens , ancien professeur de 

; ie? °pIei ex_président du séminaire de Bruges, vieil
lard dc quatre-vingt-,jualre ans , l’un des prêtres les 
plus instruits et sous tous les rapports les plus re
commandaties d» diocèse. Sou exemple a immédia
tement etc suivi par ses trois vicaires plusieurs ec 
clesiastiques des environs , un grand nombre de no
tâmes et de ciloj'ens de toutes les classes.

Ou pétitionne à Thieîl et à Thonrout....
M. Félix de Paclitere , imprimeur libraire, à Brn- 

ges . vient d’émettre une supplique tendant à obtenir 
de t- M. qu’il soit pourvu à la nomination d’un 
*ue P°oi re diocèse. On compte sur la participa
tion du cierge et de la plupart des notabilités de la 
province.

. A Rollegein ( Flandre occidentale ) , le curé a 
signe a petition eu têie de tous les chefs de famille 
du village.

A Moorslede (Flandre-océidontale , où le curé 
avec ses vicaires et le prévôt ont signa les premiers, 
le nombre des pcijtionn,aires , s’élève, dit-on, a 
plus d un millier. ( Journal de la Belgique, \



— On apprend que M. Vau Limburg-Styrum , fils 
du colonel, a été nommé commis-greffier à la 2° 
chambre des e'ials-généraux.

— Un arrêtéjroyal dn ior octobre, a autorisé l’ex
portation de rognures de peaux de lièvre et de cuir 
par les bnreaux de Menin (Flandre occidentals ) , 
Beerbt Frisange ( grand-duché. )

*i _ Mardi dernier, les trois nouveaux conseillers de 
régence, MM. Leclercq fils, Raibem et de Behr , 
sont entrés en fonction et ont prête le serment
d’usage.

Dans cette séance, le conseil s’est occupé de l’e'tablis-
sement de fontaines publiques dans les rues nouvel 
lemen tou ver te s, D’après le projet, ces fontaines se
raient en même tems des espèces de réservoirs , d’où 
l’eau serait conduite par des tuyaux dans les habi
tations de ceux qui voudraient acheter cet avantage 
moyennant un droit assez modique.

— A l’instant de mettre notre journal sous presse , 
nous apprenons d’une manière positive , que la 
présence du prince étant nécessaire è La Haye pour 
des motifs de haute administration , S, A. R. ne 
viendra à Luxembourg que dans le courant de 
l’année prochaine. Cette faveur nous est garantie 
par des promesses formelles. (J. de Luxembourg.)

— La lithographie vient de reproduire la forme 
des bijoux volés au palais du prince d’Orange , avec 
la désignation des différentes espèces de pierres et 
diamans dont ils se composent. On y remarque , 
parmi les pièces principales , un diadème en brülans, 
avec trois camées onix ; ua peigne en perles fines 
rondes et en poires ; un autre parsemé de turquoises 
et diamans ; un bandeau en brillans , avec trois ca
mées onix; une grande quantité de bracelets, no
tamment un avec les portraits sous glaces de dia
mant de feu L. M. I. l’empereur Paul et l’impéra
trice Marie ; la chaîne est composée de pierres de 
couleur qui signifient les noms de Paul et de Marie. 
Enfin, une infinité d’autres objets , tels que boucles 
d’oreilles , épingles , flèches , colliers , fermoirs , bou
cles de ceinture , guirlandes , croix , etc. Le but de 
çette publication lithographique est de mettre tous 
marchands ou autres personnes , à qui ces objets 
pourraient être présentés, à même de les reconnaître.

— M. le baron de Sécus s’est présenté hier ma
tin aux Petits-Carmes pour faire une visite à M. de 
Potter. Le vénérable député ne s’était pas muni au 
parquet d’une permission signée de Sloop ; il n’a pu 
franchir les grilles de la prison.

— Voici quelques détails, extraits du Courrier de la 
Sambre, sur l’affaire du juge de paix Desseille, 
condamné par la cour d’assises de Namur pourl’extra- 
dition du sieur Marchand :

n Le Sr. Désiré Marchand , français d’origine , 
s’était réfugié , il y a deux ans , sur notre ter
ritoire , pour éviter les poursuites qui étaient 
exercées à sa charge du chef d’un vol domestique 
qu’il aurait commis à Paris.

n II semble même qu’il a e'té condamné à cinq an
nées de réclusion par la cour d’assises du dépar
tement de la Seine. Il demeura d’abord à Chimay , 
et vint postérieurement résider à Couvin. Quelques 
communications ayant eu lieu au sujet de cet indi
vidu entre la gendarmerie française et celle des 
Pays-Bas, le sieur Lecomte, brigadier de la maré
chaussée de Couvin , crut de son devoir de se sai
sir de Marchand. Le voyant passer, il lui demanda 
s’il était muni de passeport, et, sur sa réponse né
gative , il l’arrêta de ce chef et le conduisit devant 
le sieur Blondeau , assesseur de la commune. Celui- 
ci ayant fait à Marchand la même question , le ren
voya devant le juge de paix en sa qualité d’officier 
de police judiciaire , pour être dispose' par lui comme 
il appartiendrait. Le juge de paix qui savait que 
Marchand était français, et qu’il n’était venu en 
Belgique que pour échappera la condamnation pro
noncée contre lui , donna ordre de le conduire aux 
frontières et de le remettre en mains de la gendar
merie de Rocroy ; ee qui fat exécuté par le briga
dier Lecomte. Cependant le procureur du roi près 
le tribunal de Rocroy considéra l’extradition comme 
illegale T il en référa à la chambre du conseil qui 
partagea sou avis et ordonna par suite la mise en li
berté de Marchand.

» Tels sont les faits qui ont amené devant la cour 
d’assises les sieurs Lecomte, brigadier, Blondeau,

« Après la lecture de l’acte d’accusation et le plai
doyer du ministère public , le défenseur des accusés 
a cherché à établir que les étrangers pouvaient être 
!légalement expulsés de la Belgique surtout lorsqu’ils 
.n’étaient pas munis de passeport comme Marchand.

» Après une heure de délibération , la cour a 
déclaré le juge de paix Desseille coupable d'extra
dition illégale et d’attentat à la liberté d’un citoyen, 
et a acquitté les deux autres accusés. Au moment 
de mettre sous presse , on nous assure que la cour 
a recommandé le condamné à la clémence du roi.

» Cet arrêt doit servir de leçon à tous les fonction
naires , quels qu’ils soient, et leur apprendre à quels 
funestes résultats ils s’exposent , lorsquils se per
mettent des actes arbitraires contre la liberté indi
viduelle. Espérons que l’exemple sévère que vieut 
de donner la cour d’assises , dans un cas où il n’y 
avait eu d’après le ministère public que simple im
prudence convaincra les dépositaires du pouvoir de 
la nécessité de prendre la loi et la loi seule pour 
règle de leur conduite. Du reste, si l’on sévit contre 
un malheureux juge de paix , qui a agi de bonne foi , 
comment nçs états-généraux devraient-ils traiter 
M. van Maanen , pour qui la liberté individuelle n’est 
qu’un vain nom , et la charte un vain simulacre ? 
Si les fonctionnaires subissent les conséquences de 
lq loi , et sont punis de peines infamantes pour ne 
l’avoir pas observée , M. van Maanen seul serait-il 
inattaquable , lorsque, sans aucun motif, il se per
met d’expulser M. Fontan de notre terre hospita
lière , et le système que l’on n’a pas pu faire pré
valoir à Namur en faveur d’un juge de paix , assurait- 
il l’impunité du ministre devant nas représentans ?»

— H ne sera pas inutile de mettre sous les yeux 
du publie ce que coûtent au trésor les frais de dé
placement des officiers de la garde.

Les officiers supérieurs touchent une indemnité 
de 5oo florins , et les officiers subalternes une in
demnité de 3oo florins.

Or un bataillon, quand il est au complet, se 
compose d’un officier supérieur. ci 5oo oo

De 6 capit. et 18 lieut. à 3oo fl. ci 7200 00

Monsieur Rochat se propose de voyager avec sa pendule : nou, 
sommes convaincus qu’on ne la verra pas à l’étranger avec moinssommes convaincus qn on 
d’intérêt que nous.

— Le même journal rapporte ce qui suil ;
» l’Angleterre et l’Irlande ont été en plusienrs 

endroits dévastées par de fortes inondations, Il fait 
presque un déluge en Suède, qui ne cesse que pour 
faire place à des ouragans terribles ; des déborde- 
mens ont lieu dans diverses parties de la Suisse, 
et les pluies continuelles y font beaucoup souffrir 
l’agriculture. Mardi , les montagnes qui nous en
tourent ont été couvertes de neige , aussi le froid 
n’a-t.-il pas tardé à se faire sentir dans la plaine. 
Tandis que nous nous plaignons de celte triste tem
pérature , on mande des bains de Gumigel (canton 
de Berne), sous la date du 2 octobre, que,de 
mémoire d’homme , on y avait joui d’une chaleur 
aussi forte ; le thermomètre était la veille,à dix 
heures du soir, à 1/j.0 de Reaumur au-dessus de 0, 
et le même jour , après midi , à 16°. Ces bains sont 
à 3,596 pieds au-dessus de la mer. »

Total des frais pour un seul bataillon. 7700 00 
Deux bataillons sont partis cette année 

avec la cour pour La Haye , donc l’indem
nité s’élève à i5,4oo

Indemnité du colonel en chef qui suit 
toujours la cour. 5oo

— I.e Journal de Gand publie une lettre, signée de deux 
candidats en médeoine, qui donne une idée assez singulière 
de la voracité du canard domestique :

« On avait réuni dans une enceinte de trois toises, entre 
des barquettes et un des bords de la Lys , dix canards ou 
canes domestiques ; pour pouvoir les prendre à volonté, une 
ficelle attachée à une grosse pierre, assujétissalt une de leurs 
nageoires, de manière à ne pas gêner leurs mouveraens,en 
ne leur donnant cependant pas plus d’espace, qu’il ne leer 
eu fallait pour ne pas s’entortiller mutuellement

» On a pris un de ces canards , on lui acoupéla tête et les 
pattes ou nageoires ; dans cet état 011. l’a plumé ; on en 1 

écrasé les os ; on l’a coupc en morceaux de la dimension 
(l’un rrniirr» • rps mrwv'ftniiY Ifts intestins . îettfS £UIX HCOlun pouce ; ces morceaux, et les intestins , jetes aux nfth 
autres canards , ont été goulûment avalés, et expédies dam 
un instant. ,

* Ou en a pris par la ficelle un deuxième. On s’est borne aux 
memes précautions. Jeté en pâture aux huit autres, en nionn 
de dix minutes il avait disparu. ti . ,

» 11 en fut de meme du troisième , du quatrième etuu c,fl'
. 'c .... . .....1- . .1 .{«.’I teccPnt.SlXUquième ; tous furent engloutis en détail par^ les sept,

cinq restans*, il parut cependant que le travail devenait, ac
----nouvelle cu: f~ —:-------- :

Lorsque le
que nouvelle curée , moins rapide*et plus pose.

sixième .fut jeté, l’opération, (teviôj
plus leute : Après le septième , il y eut quelquHdsit* 
mais tous fies canards n’en furent pas moins gradue 
expédiés. . jyj

» Quand vint le tour du huitième , l’on se pernji » 
une des conventions du pari , de broyer les os, e e 
très-menu les chairs et les intestins. , . ___

» Le neuvième fut pris. Le Vitellins de la troupe r
- ■ eut dit qu’il “f 'ttseul pour l'expédier -, on .... -r . ■ -, •

tait de dignité et de décence dans ce qui b’1 ,1 courun roi de France qui mange en public devant sa

Total de l’indemnité poor les deux bat. 
Pour le retour d’un de ces deux ba

taillons à Bruxelles y compris la gratifica
tion de l’officier supérieur.

15,900

Total. 24,100
Ainsi dans une année le département de la garde 

aura coûté au trésor plus de vingt-quatre mille flo
rins , et les autres années il nous coûtera régulière
ment plus de seize mille florins. {Belge.)

— On lit ce qui suit dans le Journal de Genève : 
« M. Louis Rocliat vient de terminer la mécanique d’une 

très belle pendule, dont la cage , les ciselures et la dorure , 
sont sortis d’ateliers genevois , et offrent un travail qui, poul
ie fini, ne.le cède en rien à ce qu’on fait de mieux dans

Esesseur, et Desseille , juge de paix.

ce genre.
Cette pendule représente le pe’rystile d’un temple , dont le 

fronton est surmonté d’un globe, sur lequel se meuvent des 
cercles enrichis de pierreries. Sur ce globe est perché un oiseau. 
Dans l’intérieur du fronton se trouve l'horloge, dont l'heure ne 
s’aperçoit qu’au moyen d’an guichet superieur. Au dessous du 
guichet est un soleil , dont les rayons se meuvent en sens divers ; 
ceux extérieurs se projettent par un mouvement d’extension cir
culaire , tandis que ceux du centre s’élevant, et s’abaisant sur 
eux-mêmes, donnent du jeu aux pierreries dont ils sont embel
lis ; d’ailleurs, se trouve au centre un double colimaçon flam
boyant. Aux deux côtés du soleil, et parallèlement, sont des 
grandes rosaces , ayant aussi des colimaçons au centre , et dont 
les vitraux changent de couleur de moment en moment. Au- 
dessous du fronton ; et entre les colonnes , est la porte du 
temple, qui s’ouvre pendant q,u,e la musique joue, et après 
que l’oiseau a chanté. Cette porte ouverte laisse voir un es
camoteur chinois, assis devant sa table. Ce petit automate , 
d’un air grave, et avec une figure agréable ,semble adresser 
un discours au spectateur pendant le temps que joué la mu
sique-, les mouvemens de la tète, des yeux, et surtout des 
lèvres de ce magicien, sont si naturels, qu’on dirait qu’il res
pire. Aussitôt que la musique a cesse ; il commence a faire agir 
ses gobelets , d’où il sort des fru its, des bâties, et il finit par 
escamoter un colibri qui chantait un air devant lui. Dos que 
ses tours sont terminés, les portes se renferment d’elles-mêmes.

Ce bel ouvrage a coûté trois ans et demi de travail ; il se com
pose de plus de 2800 pièces-, outre les deux chants cl oiseaux , il 
renferme une belle musique sur lames, l’horloge et l’escamoteur.

n’eut pas décliné la comparaison. Tout n’eu h“1*
«r* waL%fpar disparaître , et un cri sui ‘jener . 

de ne pouvoir rendre ni noter*, parut ainoneei ^ 
le vainqueur avait lé sentiment de son tnomj’Mi^ ^ y. 
encore eu 
tes et d’anguilles

queur avait le sentiment de son tnornp»-i jt y. 
en forme de réjouissance , quelques w cepffl- 
d’anguilles, qu’il dévora avec amour; co v 
__*?a:..* J., ........... ™ d’antf»dant la rapidité du courant en emportait 4 al,ltl<i;,.plleetsU* 

“■ - r lesj prendre, il rompit la«^faire des efforts pour les j prendre, 11 iu.ur- - ^
rejoindre une troupe de camarades qu’il n’avamn r 
au banquet. ieCli|

— La Meuse a déposé sur le rivage, dans ^,c0®^unelille^ 
ratte , arrondissement de Liège, le cadavre c ® I aune-1 F3.' 
22 à 24 ans, dont le signalement suit: taille- ; nez 0..
mes 7 pouces; cheveux noirs et longs;
naire , front large , visage plein. Ses yeux 
n’en a pas vérifié la couleur. hrodé,0,1 ^ ,

Véléments.—-Une cornette en tullehobm sej[oiœ- 
schal en madras broché, fond rouge à bouque u0jr >* 
de poires. Un fichu jaune, un tablier en

“de couleurdeux poches, des bas de coton Uc '-““T"-yban! 
souliers fins liés autour des jambes avec t es ^ ,out 
de coton brun marqué de ronge et dejaun ■
état : elle portait deux bagues d’or au doigt j-meffl6!1!.? 

r ____ _____ .tnnuer desrenseï» ■rié»Les personnes qui pourraient donner uc0sont P1 
pres à faire reconnaître cette jeune person ^ j^jége. , 
les adresser au parquet du procureur du ro |CI)t ”£

— ,Un jeune homme , fils il un 1U1 o (ém0'“ 
cité de Londres, se tronva pat’ trajtaü ° 
la manière ' brutale dout un 'homme ^ 
jeune fille dans la rue. Il prit aUS,S1 °0ings P001,,, 
pour elle , et combattit à coups _ V gf|e , rjj- 
défense : il fut le plus fort. La jeu noD11laceî£ ■
naissante , se jeta dans ses bras. La P°ln'

assemblée et criait bravo. Tout a 
s’écria : Epouses-la , et de tous

coup 0I*U
côtés 011 tef

idée.
où taèEpousez-la ! Le jeune héros g^u . 

dit à la jeune fille : je suis tou P jjs

p“ „Ï«« »A

s’<
na

gèrent pour s’épouser ie ^..1,2 aoe
jeune homme fut d’abord
eut épouse’une chrétienne^; ®a,(|ol1I,a
liarisa avec cette idée et, jen,[j erI app^
sterlings. La jeune tnariee 
chez une marchande de modes. (,Journ<al



- M. Kamphuizen , acteur du théâtre iioüan'Jaïs 1 
d’Amslcrdani, où il était employe' depuis trente-deux 

el Ç[ui avait accompagné la troupe de M. Ma-ans, et qui avait accompagne la troupe de M. Ma- 
jofski lors de son dernier voyage à Maestricht, vient 
de terminer son existence en se perçant le coeur 
d’un coup de couteau , dans le jardin de la maison 
qu’il habitait. L’épouse de ce malheureux, se trou
vant à sa fcnêtre , fut témoin de ce triste événe
ment; elle accourut vers lui et arracha le couteau 
de la blessure ; mais il était trop tard, Kamphuizen 
lie survécut que deux jours.

On dit que Kamphuizen avait demandé à la di
rection du théâtre de donner une représentation de 
retraite, afin de remercier le public d’Amsterdam 
delà bienveillance qu’il lui avait toujours témoig
née, et que le chagrin d’avoir essuyé un refus î’a 
porte a cet acte de désespoir. ( Eclaireur. )

-On vient de reprendre à l’académie royale à 
ans le Gudlaume Tell de Rossini. Mille person-

lîit M°nrPrien!ret' ci"oi(lae beaucoup offrissent , 
IM Castil-Blaze, dix fois la valeur du bil- 
. bi ion en. croit cet écrivain , ccttc pai- 

n eRossmi est un chef-d’œuvre musical qui 
le fharine mélodie délicieuse aux ef-

u Vrrr»5 de »^«rmoaie. Guillaume musicalet"Ü'’ l ” .r,,et.tre le.SCeau à la révolution 
I ’ a a salqtaire réforme qu’il a deouis
Casfiiß“3 an'n0n'ée’ °" ,il dans cet article de M. 
dent és livir eipape Gléraeot V a fait six opéras
^CTÄärtitions %urent dans ia bi-
f 0u mnie de Madrid , le i- ootoLre .

prendroMnr ^ ‘10,tre §ouvernemer.t s’est décidé 
3 4r*de,ldes et lc rembonr- 

c°ndilions sîhü,! 10^al 3 Madrid ) d’après les
Lo,lis Gnebgar ' Tété Vob' IT01 naPolüain > M.
Mout dépars lé "M de grandes discussions 
lancier M R °Ur de. ^ans de notre célèbre 
5."*avait déjà étér!°S ’ ma^ mal8rë touti l’arrêté 
'.l0n « la nouvelle P,nS P°Ur. en clîarSer la eommis- 
fle' définitivement n3? de rSaint Ferdiuand , a 
!c^recteur de li S.ainvCm1, Les argumens de M, 
"iPnjcs par ft] i„ Ca.‘3?e rqya!e d’amortissement . %de^t d£J-um,?tTfde !a justice , M. Calo 
tBne r^on ÏÏr ri T*' A V* dire i! “’existe an-
!es « chan8e8 “ P^er des frais étior-
l"tCrêlde|an iortl>0T'SS10n3’ l0rsrJu’l! «t de 

ldUon d éviter nar pp m™,,.. ___ .

des inexactitudes ou des erreurs qui peuvent se/et presque illisibles. Si nous en

5ue Possible .'Ï'oorfie T61’ ^ C- mp^en el auta“t 
L’ordonn . - tle du numéraire.

re. «ant le * Ce. suïct no doit point pa-
, eine temps le ' Proohal!1 - et ou annoncera 
'"“Iraliser UP 6 tlraSe «ort de la série afin de
Ï Pr0duire sTTos q“e «Ue détermination

ann" d“Poa;.rîvtc ees va!^- > P-
de rP' n ^rnboursement et

*-CS oh h crniinvuV H J__ . >i ne

're snr
j- . ra&ce
J>Hoa de cV«'”'Tr’ 15,,1*wursemcnt et par la 
P * 1*« quatorze ‘^î'S^Hons dont ü ne r!estera 
Jt“’auTa à sa ci;ineS' A °rS no,le banquier h 
L Glissement ‘n!8? ’ l-°U*’ !’anne'e prochaine ,

dont6? ln-preEl àPayer sur les 
ie “eilemem ffin re * e ‘"“"tam cm circulation 

paMls de rUu ,a J’22?.38o piastres de ren- 
- MM, G. S i a Paris. »
la?5,a direnéi®11 ,et Saliard s’étaient jusqu’ici

. tu* a xi.ui weuvein se 
glisser dans les plaidoyers ou les jugemens. Or , 
le fait de la detention préalable de Dumoulin, pen- 
dant cmq mois avait été plaidé par son défenseur,
VI Delmarmol, comme motif d’induIgcnce devant
U cour et aucun des magistrats présens , qui 
avaient les pièces sous les yeux , ne l’avait contre
dit ou révoqué en doute : un journal de cette ville 
1 avait répété avant nous et , le jo.ur où nous le rap
portions nous-mêmes , un troisième journal de Liège 
le redisait avec nous en l’accompagnant de ré
flexions analogues à celles que nous faisions.

Mais en outre tout ce que nous avons dît à ce
avons en «1 le vérifiant nous

eu 1 occasion de reconnaître un autre abus 
qui a déjà eu lieu dans d’autres affaires Le code 
u instruction criminelle veut que le juge' inter! 
roge de suite les accusés amenés devant loi par 
mandat de comparution et dans les vingt quatre,

rlT^P aU 1jlust‘lrd> quand c’est en vertu d’un man-' 
dal d amener. Or , Nicolas Dumoulin a été écroaé 
le 10 mai et son mandat de dépôt n’a été décerné 
que e ig, c est donc, selon la rigueur des prin
cipes , deux |ours d’arrestation arbitraire qu’il a 
sums et il n a été jugé que le 8 octobre , c’est-à-dire 
cinq mois après son arrestation, moins une semaine 

be lait au surplus n’est ni extraordinaire ni raie 
dans les usages introduits par suite du système' vi 
cieux de notre procédure criminelle, et sans pren
dre nos exemples ailleurs que dans la session actuelle- 
la premiere accusée qui y a comparu était détenue’ 
depuis plus de 5 mois. C’est à l’audience du 5 octo- 
me que Marie Guillaume a été jugée et elle était 
eirouee depuis le i« maJ_ A|ldn, pascbal parenj
l«ge je 7 octobre, était arrêté depuis le 3 juin, 
c est a-dire depuis plus de 4 mois. Un jeune homme 
Homme Pierre Greffe prévenu de vol est détenu de
puis e i3 juin et ne sera pas encore vraisemblable
ment juge a cette session; quand il comparaîtra à
la cour d assises en janvier ,83o , il aura peut-être
sub, sept mois entiers de détention préalable, et nous 
pourrions encore citer dos exemples d’emprisomie- 
ment beaucoup plus long souffert par des personnes 
qu] ont etc ensuite jugées non coupables.

, ,°"S. ?aPPclerons , à l’occasion de ces faits , que
bie,n f,lus en,C0I'e, la, loi 1 que nous blâmons , 

que les hommes charges de l’exécuter. Ce n’est pas 
du defaut de zele dos juges d’instruction que nous 
nous sommes plaints ; mais du défaut de prévoyance

aiSSfi P.Jiarapç ff r» nor, e___ I* .. » 1

„„ , ---- - croyons les ran-
ports qur nous en ont été faits , ce n’est pas encore' 

7®? commis-greffiers; mais celle des reV|e-'
mens établis, qui considèrent ie soin de faire con
naître a un accuse les charges qui pèsent sur lui , 
comme trop peu important pour en occuper les gref
fiers . et les accusés corn ne indignes de recevoir 
une expedition authentique de leurs procès. // u

'____ _______ _____________//•~rfy*

Flémalle-Haute, le (4 octobre 1829.
A Messieurs, les. Rédacteurs du Poliiiqve.

nemndeTand,!! br"!t dans.,e public, que j’étais l'entreprc- 
d'e M CockeriiV,n*1 '157 Vieat de s’ébouler à l’établissement eu directe I î C0UK,.ttt ’C° qai est i »’ayant’
tive V cetfa .K aecten?t-nt aucune connaissance rela-
sente dans V(ll “ f uctum . veuillez , je vous prie, insérer la pré
sente clans votre prochain n”. Agréez , etc 1

J- G. Kinon , maître-maçon.

.4,AVENTUHES d’un MILITAIRE SOHTI DE FRANCE EN 18

dès 'iffedè15| 4 Valais ( t ), embrassa la carrière militaire
française et l V ‘ -fl,t lo“»fenPs ,lms !ei rangs de l’armée 
manda ,,’,u Pu.lensuitp sfvice sous le roi de Suède. Il de-' 
prbiet d’al e! TT'Î aples ,lw «Ivénemens de 1815, et forma le 
outres offie’ei- La!"?1'e> dans i Inde indépendante. Avec trois 
et rar la !ntSnPCreUrS ’ l!.s erabarqua> en 1816', à Livourne, 
Bagdad Le èra 1 Co?stant'»°pl« et d’Alep , ’ iis arrivèrent Â 
Ä« insh-nb l .PrmCe-C!° -IGirniauschah , Mohamed-Ali- 
Ils s’v ’rendirent arnT<;e>les engagea à passer en Perse,
disciplinés à IV1 ’ et l’eud,e lems bataillons perses furent 
Iff Pérse letT,,eeiWe- E',1 'V8’ “ Prince, fils puîné du 
déclara la T“’ de Ia Provlnce cIe Kermouscliu ,
ÂÎK?/?“1"?',!"" ‘’a'’cude son Pêre- Devaux 
vice ,-oi de ‘SSlme d“,1 arrade- De s0» côté, Daoud-Pacha.
, s avec ffiÿè d ’ Pec-n de Ia 1>0I'te un renfül'ltle 6,000 hom- 

a' ec 16 pieces d’artillerie. Les armées ne tardèrent pas à
de latémérhTde Mo7‘aMfd-Aj*-Mirea commença à sc repentir 
présent! Vni ^ r ?"Er®P"se. lorsqu’il apprît que les Turcs 
à peine 14 000 v°eCe do.2^030 hommes, tandis qu’il en avait 
a peine 14,000, y complus les troupes irrégulières II tint un
nencedndan«ere,-ldfnr f°aS,eï membres reconnurentTimmi- 

danser, il fut donc résolu qu’011 ne livrerait point ba- 
-vaux soutint avec éloquence l’opinion contraire, et
’IIIPP fTIlP 01 r-.,, ___1 . . ’

part;
Ki 'rectio" de notre 

M
^,';:apr«s une c„n,.17"ü l»cmtre. Un MOUS 

i. Salin J 6 °H conclue entre ees cl

a ; u ic i
lheatre. On nous dit

notre!10; de I arlicle cl’assi-
‘..fJ1» 'ede si" d?-10 °Clobre- La de leu-
i'üt-S* bottes d! Snb’î? Par Dumou|l‘i pour 

‘ de Pa‘fle est , nous dit-F'e L^tqug jllnf ,* la .
‘?l a |. t . 

IW.,. tu‘s le

■ ». ' ----» tiKjyAü Ull-OIÎ ,
, pour f“, e"iCe défendait de pren
ions ,,R3itG de réflexions qui accu-

!egère,
'listèr- ‘3 les juone . ------- - uv-vu-
ù'oüa l IJllbiic et j d ‘"“Ivuction , les officiers du 

"hjet '“j*'Irions de bpif °~e”* d° n°S Sre^s-
Parce n„,

"6 éritJ.n “alhcureM n’aurait pas sub
cpeur que le fait fut

à nousTver’ï dpr0UVe,i°"S paS
eqne \ e n’est noi.o aver.de tous ees graxros 

,!%de rép£‘Udfcc^‘lir un fait à la lé-
Mik ^d'ence pubiia,fles 'e? debat? flQ< ont 

L’os lecteurs sentent 
tendant compte d’une

C» nr.» 1 . ’ 1^ On •ex «e np.ii r COlllpïe cl une
“ îuâe, sans êu^0-1 U’re 'lue ce qui a

aucunement garant

,qni laisse chargés de ces fonctions des magistral, 
très-respectables d’ailleurs que leur âge et burs in- 
h.m.ies disions-nous , forcent fréquemment à sus
pendre leurs travaux. Un événement tout récent n’-, 
qn? trop justifié l’exactitude de ces plai.Ues q^ 
a luu de nos |uges d’instruction. M. Barfeiere vient 
de mourir mardi dernier après avoir éprouvé de 
longues et cruelles souffrances dont un zèleimpru!
dent et au-dessus de ses forces augmentait ch. nue 
jour le, danger. unique

Depuis deux ans il était souvent obligé ne n„„ 
vaut se rendre an cabinet d’imlruelio,^,? de Taire 
venir chez lui les témoins qu’il entendait. Ce n’rsf 
pas non plus le défaut de zèle des officiers du nar 
quel ni des commis-greffiers que nous avons accusé ■ 
mais improyance de ia loi , qui n’a pas réglé le! 
•apports du ministère public avec les juges d’instrue- 
tion d une maniéré assez précise, pour régulariser 
la marche des affaires; mais la mauvaise organisation 
de nos greffes où les commis-greffiers entassés tous 
ensemble avec les expéditionnaires, dans des salles 
communes, sont pressés d’en sortir pour faire chez 
eux une partie de leur traveil , ce qui fait ,jue 
souvent les avocats ne peuvent trouyer ies pièces 
dont ils ont besoin quand ils viennent au greffe 0Onr 
les consulter. Impossible à ceux-ci d'ailleurs .quand 
ils trouvent au greffe et. les pièces qui leur sont né
cessaires et le commis-greffier chargé de les commu
niquer, impossible de les lire qvec l’attention que 
leur importance peut exiger, au milieu du mouve
ment continuel qui s’opère autour d’eux , et ainsi de- 
vient souvent illusoire , dans lès affaires criminelles 
et correctionnelles , la faculté accordée à la défense 
de eonnnitre toutes les pièces de la prqrcdure. D’an, 
tie part celles qui doivent, d’après |a loi A,rp 
signifiées aux accusés, leur sont remises sans 
cune garantie d’authenticité , n’-étant ni collationnées 
m s.gnees par personne; Delà les erreurs fréquentes 
qui se rencontrent clans des copies faites à la hâte

taille. Devaux__
/Ht rt,, «upmiuu cuiiuuue, et
heure i s -!! TC S1 ?“ e hissait, le maître d’agir, dans une 
A , '1 S„U A* “j1,5 snl' ?ecano» llel’ennemi. Ce ton d’assurance 

Mohamed-, il se confia entièrement Ordres d °fficler fraa?a‘8.Pt promit lui-même d’obéir à ses

de’œnwift Ser T'* °n marche - et. arrivée sur une colline , 
rince Ac e. CamP,!,‘rc- Nouvelle frayeur de la part du 

L’a WcPA ’ E nou,veM“ »äsurances de la part de Devaux. 
i.,,5 rençea en batadle. Le prince, avec la cavalerie et 
T,® I ® pes lrrègulieres, occupait le centre, hors de la portée 
„ p n01? ’ ?,vec 01’Jre de ne pas donner, mais de répondre
è vAl 1 ennem‘- Le geudl'al ca chcf’ tcna“t Ia Sa»«he,
s avqnça obliquement avec ses trois bataillons , pour faire la 

_ mi-Inne et prendre 1 armée turque en flanc.' Mohamed-Ali, 
nmtenaant rien a cette tactique, s’écria: Devaux , Devaux, 
f ,Î-C V es-~voys ? I* loi envoya courriers sur courriers, qui 
î“*’ehtl-eq™yes brusquement. A la droite de l’armée, les qua- 

_ 1 \eS' f^^àient 1^ meme manœuvre , mais s’a-
AéS-! ™0111*’ i*' Présentaient le front à l’angle gauche de 

’Pe"dal3t co temPs > les Turcs faisaient un feu 
tin ' À î °nt ^ pPa!sse fumée les empêcha de voir la disposi- 
.‘A-1 eilr1 ad1perfires De plus, leur artillerie était si mal 
• ’ fljjs es'boulets jsassaient sur la tète des Persans. Tou t-

n “f,’ arm-’ furTue Puf: attaquée de flanc à la baïonnette, 
«« *ktL’° ° “!se eadéroute complète. Devaux, à la tête de' 
c- °“Pes.i planta son drapeau au milieu des rangs ennemis. 
fl“?1"1"116?’ toute l’artillerie et la tente du pacha,
tombèrent au pouvoir du vainqueur.
fJeuZ* ,es.solda,s se livraient au pillage du camp , une 
van ' ’ se 6t entendre sur une coltine voisine ; le général De- 
tre Ac iav’ec C e,J n domestiques , court lui-même à la rencon- 
‘ de.ennemi. Il y trouve environ vingt Arnautes , s’élance 

”'llc“ d ei.'N -■ b* '»«ten fuite, et vient, selon sa pro-
Kr,’„ rr S"!- ? .can0n dc'i,«»ne!ni- Déjà le prince de
qui bri «b! r’JC,lait a a rencoutre de cet intrépide^officier ,

pffir®“! préparerait un magnifique habit enrichi *
du triomnbcqp,i!; { A r Kirmanschah avec les honneur- 

t lomphe. Proptons de ta victoire , reprit Devauv • mnr
Z B^dad — - «otrT^o'uZr.

Srr, îtâhde KirmanschahTordre dese^ réüÂ da visir
avait laissé dans Mendeli npfito fm’f sclo,gnant, Devaux 
390 hommes sous le commandement dîm^tr""6 ?amison cJ.e

«* «Sx Wvl sÄÄtÄysTJS!
té f i- '■ Si!
de l’épée 30 ’ dC * ',‘Ue ’ elle fllt f'ass“ a» h?

0) -- f'.* V ) MK, III Ut1
ZOU (le Cher), en <762.

père, le lieutenant-général Devaux, est né à Viier,
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Révolté d’une pareille barbarie , le général Devaux de
manda avec instance qu’on lui permit de reprendre la place. 
Dans un nouveau -conseil de guerre , on lui allégua, comme un 
obstacle puissant, la chaleur excessive, le vent empoisonné 
du désert, et les renforts qu’attendaient les Turcs. Devaux 
insista vivement, et ce ne fut qu’après'avoir promis de payer 
de sa tête la non réussite , qu’il lui fut permis de partir à 
la tête de ses bataillons. Ce fut pendant la nuit qu’on arriva 
devant la place. Les troupes, dans le plus grand silence,,se 
divisèrent pour l’attaquer sur trois points a la fois. Un coup 
de -canon devait donner le signal de 1 assaut. Devaux allaUC CüUUU UCVull uuiuiv L *( •

avec deux bataillons du côté de la porte nu il croyait rç- 
• ~ 1 * ** e■' -**- ----------"rofonde. En effet, un

FAR EXTRAORDINAIRE J il partira ven
dredi prochain à midi précis. Une BARQUE 
pour Maestri élit. S’adresser chez M. D. S. 

£» JoiRis , sur la Batte. ^49

garder Bagdad, car il taisait une nuit profond. —* — 
arabe vint annoncer qu’on était à quatre cents pas de la 
ville ; qu’il en avait lui-méine touché les murailles. Enfin , 
les étoiles commencèrent à pâlir , et le général en chef bra
qua lui-même la pièce d’artillerie qui annonça le moment de 
l’attaque. Les troupes personnes escaladaient déjà les remparts 
et enfonçaient les portes , que les Turcs éperdus n’avaient 
pas même pu se rallier sur les murailles. On en fit un mas
sacre affreux.

Pendant cette ,scène terrible, le fils de Mahamet-Ali -ïslirza, 
qui était resté dans sa tente avec quelques domestiques , fu
mait tranquillement sa pipe. Uevaux , avec un petit nombre 
d’hommes, s’était jeté sur le chemin par où les Turcs se 
retiraient, et voulaient leur fermer le passage ; niais, trop in
férieur en nombre, ses compagnons furent disperses, lui— 
piême eut son cheval tué, reçut deux balles dans la cuisse, 
et se trouva seul et à pied au milieu des Turcs en fuite. 
Enfin il parvint à rentrer dans la ville, et fit battre la re
traite pour mettre fin au carnage. Sa tente était remplie de 
femmes , d’enfans et de vieillards que sa générosité avait sauves 
de la fureur du soldat. Cette action mit le comble à la réputation 
militaire de Devaux.

Les derviche firent des vers en son honneur, le peuple et 
les soldats chantèrent ses victoires^ A la cour de Téhéran même 
on ne parlait que des exploits du guerrier français. Le roi 
de Perse le fit khan , et des firmans l’investireut du droit 
barbare de couper des têtes. Il fut ordonné au ]'-render peintre 
delà cour de représenter une de ses batailles , 1 artiste choisit 
le moment où Devaux plantait son chapeau au milieu des 
rangs ennemis. Ce tableau se trouve maintenant dans 1e palais 
des roi de Perse. Cependant le fils de Mohamed-Ali-Mirza 
était un prince faible et pusillanime, toujours au jniheu de
ses femmes, et gouverné par un mauvais ministre.

-r-, .. , , °- • .• _ _________ ta,

Mardi prochaiu, 20 courant, VENTE extraordinaire, 
au domicile de Jean-Baptiste Lardisois , rue derrière le Pa- 
lais , n° 74 , énumération : . , ,,

«Une parure de dame en or fin poli et m at, orne e clame- 
thistes de la plus belle eau : elle Se compose d'un croissant, 
d’un peigne , d’une paire de boucles d’oreilles, d un collier 
et de deux bracelets.

» Un magnifique nécessaire de dame en or fin, poli et mat. 
On vendra aussi jneubles de toutes qualités, deux moulins a 
rapper le tabac , brouettes solides à 2 roues , echelle de quinze 
mètres , babillemens , linges, etc., etc. » 44 J

Agence générale d'affaires , entreprise de ventes mbiiqbk

Ispalr' Ayant donné une nouvelle extension à son Agekcü, 
J.-B. Lardiuois , rue derrière-le-Talais , n° 74, à Liège, vientU.-U. LUI UOIlUlcô , lut UUimin m 1 ** ' * ; ^ , YICIll

de disposer ses magasins de manière à recevoir tout meuble 
quelconque ; et même les objets les plus volumineux. 11 se 
recommande pour les ventes de livres, de tableaux et gravures; 
fleurs, etc., etc., etc. 11 continuera non seulement ses ventes 
hecldomadaires, mais il en fera souvent plusieurs par semaine. 
Enfin , en soignant les intérêts de tous, il s’acquittera immé
diatement envers ses commettans. 312

569 Le 20 octobre courant, à 10 heures du matin, il sera 
exposé en VENTE publique devant Me Dcsabj , notaire à

___ 1,. «...ai l?m>Ai-.cli.ôci rlnnv M \ TÇflNÇ cnn.

La commission des Actionnaires de la salle des Spectacles 
informe MM. les souscripteurs pour l’administration theatrale, 
de 1821 , 1822 qu’ils peuvent toucher un dividende de 10 pour 
cent, en se présentant, munis de leurs titres, chez M. Crulle, 
rue Vinâve-d’He, n° 60S. 4°e

Mme et Mlle Hornbrook, nées anglaises et de là religion 
reformée, informent qu’elles viennent de revenir à Liège, ou 
elles continueront à diriger un pensionnat pour les jeunes 
demoiselles. . .

On leur enseigne les langues anglaise française , hollandaise , 
allemande et italienne, l’écriture,.le calcul, l’histoire, la geo- 
graphie, le dessinla musique, la danse, et toute espece d ou
vrages de main ; enfin tout ce qui compose l’éducation des 
jeunes personnes. S’adresser pour plus amples, informations 
chez lesdites daines , à l’ancien Couvent cle Ste-Claire. 46/

exj.use eu , ci., A-u - , — -----.
Liège, en son étude, rue Féronstrée, deux MAISONS con
tiguës , sises à Liège , rue Large des Tanneurs, n° 108 et 103. 

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

VENTE D’UNE BELLE TERRE.

Ö ltrlUlllCS , Cl i^CtlVClllC ma. 1UUUYIUJ —

Fatigué cle ses injustices et cle sa mauvaise foi. Devaux quitta 
K.irmanschali 13,1 1^26 . et revient a son premier projet daller

l^lic LlC OCO UJjUOiiivvu '-O ---------- — J
nschah en 1826 , et revient à son premier projet d’aller 

à Lahore. Ayant appris cette résolution , Daoud Vacha , yice- 
roi de Bagdad , prince instruit et plein d’égard pour les euro
péens lui fit les offrçs les plus brillantes pour qu’il entrât à son 
service. Devaux finit par les accepter. A son arrivée, il fut 
nommé généralisme de l'armée; depuis, (en 1828 ), il a 
été fait gouverneur de Hella ( ancienne Baby lone ). Apres le 
pacha, c’est lui qui jouit de la plus haute autorité, et il 
s’en est souvent servi pour être utile aux européens , qui, dans le 
besoin, peuvent toujours compter sur sa protection et sur sa 
générosité.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 14 octobre.

AU DEPOT DE DRAPERIE RUE PONT-DTLE, N» 17,
On a l’honneur de prévenir le public que l’on y a reçu pour 

la vente d’hiver un ASSORTIMENT de plus de quarante pièces 
circassiennes , péruviennes , draps zéphirs et tliibet depuis 
fl. 2 50 l’aunedes P.-B. jusqu’à 4 40.

Les dames sont également prévenues, qu’elles peuvent se pro
curer des manteaux de ces mêmes étoiles parfaitement coufec- 
tionnés depuis fl. 16 50 à 30. 463

HUITRES anglaises , chez Parfondrï, derrière l’Hôtel-de-Ville-

, A VENDRE , avec de grandes facilités de 
x payement, les CHATEAU et TERRE de Serait- 
*^cliamps , d’origine patrimoniale et ci-devantsei-

---- a» vaay gneuriale , situés dans la commune de SERAIS-
CHAMPS , canton de Rochefort, province de Namur aune 
lieue et demie de Marche, une lieue et demie de Roclieiort, 
deux lieues de Ciney , à sept lieues de Namur , et à une demi 
lieue de la grande route de Namur à Luxembourg, ou il 
passe quatre diligences par jour , ce qui rend la communi
cation très-facile. . ,

Cette belle propriété consistant en un beau chateau MU 
à la moderne, remises, écuries et glacière construites a neut, 
grands étangs, belles cascades, vastes jardins d’agremerts .trois 
belles fermes avec tous les bâtimens nécessaires a une granac 
exploitation et presque tous rebâtis à neuf, avec cinquau 
quatre bonniers de jardins et prairies, plus decente 
bonniers de terres arables , plus de deux cents bonniei.de 
pâturages en trieux et plus de trois cent douze nonni 
bois, de plus un moulin à deux tournans mu,E®.” j.n, 
seau et bâti à neuf; le tout dans un vallon delicieu. . |( 
lequel serpentent plusieurs ruisseaux, et on onPÇu 1 , •
tous les agrémens de la campagne, tels que peci . 
et glande chasse, etc. „ i

S’adresser, pour information , à M. Cobmgkon , ^
Rochefort ; au château pour voir la propriété, et a ■ 
Keppenne, Mont St-Martin, n° 629 , à Liege, . .;nllSi 692 
figuratif des propriétés est déposé ainsi que lesctm

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. Andrien, fds 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 320. 2(4

ÉCREVISSES de Mer de 30 jusqu’à 60 cents la pièce , chez 
Andrien fils , Souverain-Pont, n° 320. 461

ANGUILLES et CARPES vivantes, chez Peret, rue Stc,-Ursule

Charles DUFOUR, marchand tailleqi% rn?W 
à HUY , vient de transferer son. DOMICILE 
n° 274, audit Huy.

Cabillaux, Rayes , Rivets , chez Peret , rue Ste.-Ursule. 876

Premier HARENGS saurs , chez Peret , rue Ste-Ursule. 3

Naissances : 4 gare., 6 filles.
Mariages 6, savoir : Entre LéonardPetry , menuisier, fau

bourg Sainte-Marguerite, et Anne Deguée, faubourg St. - Lau
rent. — Lambert Evrard , tisserand , faubourg Vivegnis , veuf 
de Marie Catherine Josephe Moniu , et Marie Catherine Le- 
pape , cultivatrice, même faubourg. ■—- Jean Louis Leclercq, 
domestique, rue Grande-Nassarue , et Marie Josephe Lamarche, 
journalière, rue Beauregard. — Jean Étienne Closset , maie.chal- 
ferrant, domicilié à Votcm ,et Marie Josephe Joassart , jour
nalière , rue Bernaïmont. — Jean Thomas Latour, maréchaussée 
royal à pied de la brigade’ de Liège, et Josephine Corbusier, 
domestique , rue Hors-Château.— Anselme Berimolm , journa
lier, faubourg d’Amèrcœur , et Marie Josephe Beatrix Vallée, 
journalière, faubourg d’Amercœur.

Décès 2 garçons, 1 fille , 2 femmes , savoir : Marie Elisa
beth Waltrin , âgée de 71 ans , rue des Tourneurs. — Thérèse 
Jeanne Louise Pieret, âgée 68 ans, rentière, rue du Vert-Bois , 
veuve de Théodore Tbonus.

HUITRES anglaises quai, à fl 1 30 chez Peret, rue Ste-Ursule

A VENDRE, place St..Pierre , n° 25, une partie de CRU
CHONS vides , ayant servi à l’eau de Selters. 460

( ) A VENDRE une superbe propriété avec un très beau chà- 
teau bâti à la moderne , d’un abord facile ,,près de la grand’route 
de Liège à Aix-la-Chapelle ; l’acquéreur aura les plus grandes 
facilités pour le payement. S’adresser au notaire Paque , rue 
Souverain-Pont, n° 59 i à Liège.

BOURLETS EN BALEINE. _ ^
Avis —Mme. Fournier, de Paris, seule ^T®îf ^pi- 

fabrication des bourlets en baleine , a | Eonn; ^ ])£f'U 
venir qu’elle vient d’établir eii cette ville, ,,/riorité d ^ 
autorisé à vendre à prix de fabrique. La «S sa fabri- 
solidilé de ses bourlets ne laissent rien a’;nitation, 
cation étant au-clessus cle tout ce qui aee ‘ i poatd’I$le> 

Ce dépôt se trouve chez Gillon-Nossent , rue
—“»Si

On DEMANDE, au n" 821 ,rue Féronstrée, un 
QUE sachant servir à table et conduire les eacu

ANNONCES ET AVIS DIVERS,

Mardi 20 et jeudi 22 octobre 1829 , deux heures de rele
vée à la SALLE de VENTE de Ch. ITotjbaer et C»., sise 
derrière le palais, n° 50, on fera une belle VENTE de 
LIVRES appartenant à toutes leg facultés, parmi lesquels se 
trouvent d’excellents ouvrages ; tels que le grand dictionnaire 
de Bru-zen de la Manière 6 Vbl. in-folio , Doinat 9 vol. in-a° , 
répertoire de Merlin avec le supplément, beaucoup d’autres 
grands ouvrages de littérature et d’histoire , ainsi que des 
livres allemands , etc., etc. le CATALOGUE se distribue chez 
ledit Houbaer et chez M. F. Loxhay , imprimeur , rue de la 
Magdelaine , n° 103 à Liège. — Les 3 et 5 novembre prochain , 
on continuera ladite VENTE. 466

A LOUER, pour le ier mai prochain , L’HOTEL DE 
,’EMPEREUR . rue de Heusv, à VERVIE.L’EMPEREUR , rue de Heusy, à VERVIERS. 
S’adresser au propriétaire, M. J. M. De Joye 914

Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre Liège et Herve; 
à VENDRE , à LOUER ou à ÉCHANGER contre biens fon.. 
ciers ou rentes. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 312, à Liege

Des COMMIS au fait du commerce de clous , peuvent s,e pré
senter au n° 1078, sur la Batte. 369

Une FILLE d’un âge mûr , munie de bons certificats , peut 
se présenter faubourg Hocheporte, ;n°765. 44

COMMERCE.
Bourse de Paris du 12 oct. — Rentes P- jouis»*' 

du 22 mars 1829 , 107 fr. 40 c. ■— 4 J- U A jouis- 
du 22 sept. , 000 fr. 00 c. — Rentes à P- ^anque, m 

22 juin 1829 , 81 fr.1 55 c. — Actions “P A 77 fr. U8 

fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1829
Emprunt d’Haïti, 350 fi’- 00 c. 58 Si1*

-Dette actj’flAs;

( ) VENTE D’UN BOIS COMMUNAL , propre à y bâtir ou
établir des carrières, situé sur la nouvelle routa de VmiersvlClUl'OI U/Uo OUI I 00 I Is O j OHMiu/ u IV»
d Dolhain , entre le Casino et les Surdents , autorisée par 
arreté royal du 24 juillet 1829.

Le premier novembre prochain, les INSTITUTEURS de 
l’école de St-Sévérin , OUVRIRONT , à leur local, une ÉCOLE 
du soir pour les enfans des deux sexes.

Les filles recevront l’instruction dans un appartement séparé 
de la salle destinée aux garçons. .

Les leçons auront lieu tous les jours depuis 6 heines du soir 
msciul 8 , OU depuis sept jusqu’à 9; elles comprendront tout 
ce uni fait partie d’une bonne instruction primaire.

Les narens qui désirent y faire admettre leurs enfans, peu- 
s’adresser, .tons les jours, pendant la watmee, a lecole^de 
Saint-Séverin.-

Le lundi, neuf novembre 1829, à dix heures du matin, 
l’administration municipale de Stembert fera VENDRE aux 
enchères et l’extinction des feux, par le ministère de maître 
Detrooz , notait e , en son etude , rue Crapaurue , n° 789 , a 
Venders , le BOIS sus désigné , appartenant à ladite commune, 
contenant environ huit bonniers métriques, divisé en six por
tions Cette vente aura lieu aux clauses et conditions du ca
hier des charges , déposé chez ledit notaire Detrooz et au 
secrétariat de la mairie de Stembert, où les amateurs peu
vent en prendre connaissance. ,

I.c plan figuratif dudit bois est également déposé en 1 etude 
dudit notaire Detrooz.

Bourse d’Amsterdam du 13 oct. — hj-m- ^ qtS.-'j'oi 
_ Idem différée 125^28.— Bill- dVnm reU 2‘l?
clicat cl’amort. 4 i\2 99 3j8. — ____
1 [8. -----  Act. Société cle coin. 00 0j0 l pjt0 C ,1 ‘ ^
et Ge 5 100 3[8. — Dito ins. gr. li. , «2 U». à LonJ .fi 
00 9i0. — Dito em. à L. h? 94 3j4. ^ o«°, Si
— Danois à Londres , 72 0[0.----- - -Ren> ^ paris, 6J .
- Esp.H. 5 4,2 oto, 30 3,8 0L0.-' *Ballq 0«^
Rente Perpét. 52 3,8 0,0.- V,lcn"L foO-"A 
Métall. , 98 3,8.----- A Rot. 1er L OOODuu Narle»- A 1X01. rt.n
à 000. — Lots de Pologne 94 1,2 0° 1'

F nmli’P? il. O O 4lconet5,82 1,8. —Dito Londres 5, 88 U»- J,

Bourse d’Anvers du 14 octobre. * ja 
cours ont restes connue suit: 39« «lCj
merce des P.-B., 87 0[ü. IV fi:t0 il. 2-u . „bM‘
— Lots de Rotschild de fl 100 209 N- i.'III|ini|» ,
— Lots de Pologne 11. 94 0,0 sraull"liV1«2 0|0°lLI;
76 1,2 N. — Rente d’Espagne mser te | ,conet 8- . !c iï- 
51 1,2 0,0 P. - dito de 500 p.- Ca; Ae Sicile,
— dito à Londres 88 0(0 I’.—• Einpi _Eiuprll°
88 0,0 P. — 2e levée de 1824, 87 0,0 A-
nois';, 72 1,4 0,0.----- Haïti. — variations,

Changes. — 11 ont eproqve peu «e .
l’étranger sont un peu moins rares. __ ^ trois n'ill(,1o OÜ®

Amsterdam court l[l ^,0 P'm0js 12 ^ 47 3,8

A VENDRE, quai d’Avroy, n°603, line forte quantité de 
CENDRES lessivées reconnues comme excellent engrais. — 
Aussi au même n°, à VENDRE un COFFRE-EORT. 423

Uoudres court 12 20 0[0 A. à dea .g coud 
— à trois mois 12 10 0,0 . 46 7,8 r'.Jiâii1
à 2 mois 47 4,16.----- - À frois^ 3,,6.
court 36 3,8.------ à six semaines jeuX niais

Hambourg court. 35 5,8. a
trois mois .35 1,8

QUARTIER garni à LOUER, coùTsouyerain-Pont, n» 306. 230 H. LIGNAC, imprim. du Journal, p!*c£ du Spectacle. •


